
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

0- Ouverture de la réunion 
 
 Ouverture de la réunion à 19h18 
 

Présents(es) : M.M. Luc Aubut  (La Sarre) 
   André Royer  (Rouyn-Noranda) 
   Richard Martin  (Rouyn-Noranda) 
   Daniel Dubé  (Val-d’Or) 
   René Germain  (Ville-Marie) 
   Maurice Bédard  (La Motte) 
   Len Gauthier  (Rouyn-Noranda) 
   Pierre-André Garneau (Rouyn-Noranda) 
   Luc Auger  (Val-d’Or) 
   Fernand Lemay  (Taschereau) 
   Claude Roy  (Rouyn-Noranda) 
   Raymond Mailhot (La Sarre) 
   Richard Vachon (Ste-Germaine) 
      

 

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Pierre-André Garneau d’accepter l’ordre du jour et cette 
proposition est secondée par M. André Royer.  Accepté à l’unanimité. 
 

2- Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 
17 janvier 2009 

 
M. Richard Martin lit le dernier procès-verbal de la dernière réunion générale.  Il est 
proposé par M. Len Gauthier et secondé par M. Maurice Bédard d’accepter le procès-
verbal de l’assemblée générale du 17 janvier 2009.  Accepté à l’unanimité. 

Assemblée générale de l’AAAAT 
tenue le 9 janvier 2010 

(à 19h00 à l’UQAT au local C-226 
 à Rouyn-Noranda) 



 

 

3- Rappel 2009 
 

a) Nombre de membres 
 
En date de l’assemblée générale de l’AAAAT nous comptions 46 membres. Ces noms 
seront envoyés à la mi-février à la FAAQ pour que les gens en soit membre et reçoivent 
le calendrier 2011 et les bulletins astro-info. 
 
b) États financiers 
 
M. André Royer nous présente un rapport détaillé sur les « États financiers » de 
l’AAAAT. Tout est bien détaillé et il y a un bon suivi des dépenses et achats et nous 
avons 550,70$ de surplus en comparant les revenus et les dépenses.  Il reste 1851 $ à 
la banque, 5$ de franchise, 50 $ dans la petite caisse et 75 $ de nouvelles cotisations le 
soir même de l’assemblée générale. 
 
Il est proposé par M. André Royer et secondé par M. Richard Martin d’accepter le 
rapport sur les « États financiers » tel que présenté par M. André Royer.  Accepté à 
l’unanimité. 
 
c) Bilan de l’AMA009 
 
M. Daniel Dubé nous résume qu’il a fait la majorité des entrées des moments Galiléens 
et des activités de notre association. Toutes les réunions des clubs locaux, les activités, 
notre tournée régionale y ont été quantifiées. M. Luc Aubut nous a résumé certains 
faits. Pour plus de détails, vous pouvez aussi consulter le procès-verbal de la réunion 
du CA du 9 janvier 2010. 

 
d) Autres 

 

 M. André Royer nous mentionne les achats d’équipements en 2009 
 

 - Oculaire de 18mm pour le C8 en particulier. 
 - Abonnement à Ciel et Espace 
 - Filtres solaires pour les jumelles 20X80 
 - Les DVD(s) « Tous sur orbites" 
 - Un trépied pour les grosses jumelles 
 - Fournitures, charte, etc. 

 
 

4- Objectifs 2009 
 
a) Nombre de membres 
 
Nous nous sommes fixé le même objectif de l’an passé qui est de 50 membres en 
2010 ou plus si possible… 



 

 

 
M. André Royer toujours vif d’esprit sur ce sujet important nous propose encore cette 
année de donner des formulaires d’inscription aux jeunes que nous rencontrons dans 
nos activités. Ils auront une inscription gratuite et recevrons du matériel gratuit pendant 
l’année (Bulletin astro-info, calendrier…). Il faudrait être plus vigilant cette année sur ce 
point. 
 
Il faut encore travailler davantage pour attirer les jeunes et les dames. 
 
b) États financiers 
 
M. André Royer nous propose l’achat d’un SKYSCOUT qui pourrait aider grandement 
les nouveaux astronomes à apprendre et découvrir leur ciel. LE CA en débattra, mais 
ça semble une bonne idée. 
 
M. Maurice Bédard nous parle du programme communautaire de la fonderie Xstrata qui 
nous permettra peut-être de nous acheter un nouveau télescope de 8 pouces 
Intelliscope. Mais la situation économique d’Xstrata fonderie Horne sera peut-être un 
obstacle. Le monde est en crise économique et rien n’est certain. M. Bédard devra faire 
le suivi pour nous sur ce dossier des plus intéressant. 
 
c) Autres 
 

 Achat d’un nouveau télescope 
 

L’achat d’un nouveau télescope pourrait être intéressant même si la situation 
présente ne l’exige pas. Mais nous avons mentionné ensemble un certain intérêt. 
 

 Le télescope solaire 
 

Il faut vérifier le télescope solaire, car il a peut-être un léger problème qu’il 
faudrait faire réparer selon M. Luc Aubut. 
 

 Matériel pour les expositions 
 

Nous mentionnons qu’il faudra acheter du matériel pour les expositions que nous 
faisons.  Il ne faut pas seulement se fier au matériel de la FAAQ. Il n’est pas 
toujours disponible. M. Luc Aubut nous mentionne qu’il sera peut-être possible 
d’obtenir le kiosque usagé de son centre de formation que nous avons souvent 
utilisé. Nous devrons donc acheter des affiches, et avoir du matériel 
promotionnel. 
 
M. Luc Auger nous donne l’idée de nous faire une vidéo qui représente les gens 
de l’AAAAT lors des activités. Des photos sous forme de vidéo seraient aussi 
bien. M. Daniel Dubé nous donne aussi des suggestions sur le sujet ainsi que 
plusieurs autres membres présents. 



 

 

 Publicité pour l’AAAAT 
 

M. René Germain nous mentionne qu’il faudrait avoir plus de publicité pour 
annoncer nos réunions et nos activités. Il faut essayer d’Avoir la collaboration 
des médias même si c’est assez difficile parfois. 
 

 Inscription dans le bottin des organismes de la ville de Rouyn-Noranda 
 

M. Len Gauthier nous mentionne le fait que nous ne sommes pas présents dans 
ce bottin de la ville de Rouyn-Noranda. Il faudra donc s’y inscrire le plus 
rapidement possible. 
 

 Colloque CCD ou activité du genre 
 

Une activité du type « Colloque CCD » ou quelque chose de ce genre a été 
suggérée sur le forum de discussion AAAATGlobal par M. Pierrôt Letendre. Ça 
pourrait durer seulement une demi-journée selon M. René Germain pour notre 
première tentative et par la suite on verra. Mais les gens semblaient ouverts à ce 
type d’activité. C’est à suivre. Ça demande une certaine organisation. 
 

5- Modifications des statuts de l’AAAAT 
 
a) Modification au processus d’élection 
 
M. Luc Aubut nous explique la problématique. (Voir Procès verbal du CA du 9 janvier 
2010) 
 
M. André Royer propose d’accepter les modifications au processus d’élection et c’est 
secondé par M. René Germain. (Voir ANNEXE pour plus de détails) 
 
b) Modification à la cotisation de l’AAAAT 
 
M. Luc Aubut nous explique la problématique avec M. René Germain. (Voir Procès 
verbal du CA du 9 janvier 2010) 
 
M. René Germain propose d’accepter l’augmentation de la cotisation à l’AAAAT et c’est 
secondé par M. Fernand Lemay. (Voir ANNEXE pour plus de détails) 
 
 

6- Élection nouveaux membres de C.A. 
 

 Il est proposé par M. André Royer et secondé par M. Richard Martin que le président 
des élections soit M. Claude Roy. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

 Il est proposé par M. Len Gauthier et secondé par M. André Royer que le secrétaire 
des élections soit M. Richard Martin. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 



 

 

 Pour les élections (voir les feuilles en annexe).  Après les élections, 
M. Richard Martin est devenu le nouveau président de l’AAAAT et le nouveau 
secrétaire est M. Claude Roy. M. André Royer a été réélu au poste de trésorier. 

 Il est proposé par M. René Germain que la période des élections prenne fin et c’est 
secondé par M. André Royer. Acceptée à l’unanimité.  
 

7- Fermeture de l’assemblée générale 
 

Il est proposé par M. Pierre-André Garneau et secondé par M. Richard Martin que 
l’assemblée prenne fin. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. Fin de cette 
assemblée à 21h16. 



 

 

ANNEXE (Élection des membres du C.A.) 
 
 

Date: 2010-01-09 

Lieu: Rouyn-Noranda 

 

 

Président d’élection : M. Claude Roy 

Secrétaire d’élection : M. Richard Martin 

 

Poste sortant 

Président sortant : M. Luc Aubut 

Trésorier sortant: M. André Royer 

Secrétaire sortant: M. Richard Martin 

(Le président d’élection) déclare ouverte la période des mises en candidatures pour les 
postes de :  

Président  

Trésorier   

Secrétaire   

 



 

 

Président sortant : M. Luc Aubut 

M. Luc Auger  propose M. Claude Roy appuyé par M. Maurice Bédard 

M. René Germain  propose M. Richard Martin appuyé par M. Daniel Dubé 

M. Richard Martin  propose M. Luc Aubut appuyé par M. André Royer 

M. André Royer  propose M. Luc Auger appuyé par M. Maurice Bédard 

André Royer  propose M. Pierre-André Garneau appuyé par M. Luc Auger               

 

M. Richard Martin propose la fermeture pour la mise en candidature au poste de 
président.  Acceptée à l’unanimité. 

 

Le président d’élection demande à M. Luc Aubut   Refuse  Accepte 

 M. Richard Martin  Refuse  Accepte 

 M. Luc Auger  Refuse Accepte 

 M. Pierre-André Garneau      Refuse  Accepte 

 M. Claude Roy  Refuse  Accepte 

 

 

M. Richard Martin est élu(e) président(e). 



 

 

Secrétaire sortant : M. Richard Martin 

M. René Germain  propose M. Claude Roy appuyé par M. Luc Auger 

M. André Royer  propose M. Pierre-André Garneau appuyé par M. Richard Martin 

M. Maurice Bédard  propose M. Luc Auger appuyé par M. Luc Aubut 

 

M. André Royer  propose la fermeture pour la mise en candidature au poste de 
secrétaire.  Acceptée à l’unanimité. 

 

Le président d’élection demande à M. Claude Roy   Refuse  Accepte 

 M. Pierre-André Garneau  Refuse  Accepte 

 M. Luc Auger   Refuse  Accepte 

 

 

M. Claude Roy est élu(e) secrétaire. 



 

 

Trésorier sortant : M. André Royer 

 

M. Richard Martin  propose M. André Royer appuyé par M. Len Gauthier 

M. Luc Auger  propose M. Pierre-André Garneau appuyé par M. André Royer 

 

M. Maurice Bédard  propose M. Luc Auger appuyé par M. Luc Aubut 

 

 

M. Maurice Bédard  propose la fermeture pour la mise en candidature au poste de 
trésorier. Acceptée à l’unanimité. 

 

Le président d’élection demande à M. André Royer   Refuse  Accepte 

Le président d’élection demande à M. Pierre-André Garneau  Refuse  Accepte 

Le président d’élection demande à M. Luc Auger   Refuse  Accepte 

 

M. André Royer est élu(e) trésorier. 

 

  



 

 

ANNEXE (Suite) 
 

Modification au processus d’élection des membres du CA 
 

Lors de la réunion du CA du 2 mai 2009, M. Alain Laplante a fait une 

proposition concernant le processus d’élection des membres du CA. Voici un 

extrait de ladite proposition. 

 
 

11- Modification de la procédure d’élection  

Pour éviter qu’un membre de l’exécutif sortant se sente obligé d’accepter un 

poste faute de candidat, Alain Laplante propose le texte suivant : « Quand il y a 

élection d’un membre sortant, si le membre est proposé, c’est le premier à 

accepter ou refuser la proposition. » La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Luc Aubut mentionne que cette modification devra être ratifiée lors de 

l’assemblée générale annuelle de janvier. 

 

Voici ce que dit présentement le point 7.3 des normes et règlements de 

l’AAAAT 

 

7.3. Nomination au C.A. 

Lors de l’assemblée générale annuelle, chaque poste libre est mis en élection, 

les mises en candidature sont prises et les nominés(es) acceptent ou refusent le 

poste, s’il y a plus d’une personne qui accepte le poste, des élections par scrutin 

caché auront lieu. 

 

 

Voici la proposition de modification du point 7.3. Ce qui a été ajouté est en 

surbrillance. 

 

7.3. Nomination au C.A. 

Lors de l’assemblée générale annuelle, chaque poste libre est mis en élection, 

les mises en candidature sont prises et les nominés(es) acceptent ou refusent le 

poste. Quand il y a élection d’un membre sortant, si le membre est proposé, 

c’est le premier à accepter ou refuser la proposition. S’il y a plus d’une personne 

qui accepte le poste, des élections par scrutin caché auront lieu. 



 

 

 
 

ANNEXE (Suite) 
 

Modification du montant de la cotisation pour 2011 
 

Lors de la réunion du CA du 19 novembre 2009, M. René Germain, directeur, a 

fait une demande pour ajuster le montant de la cotisation annuelle à l’AAAAT. 

Voici un extrait du procès-verbal de la réunion. 

 

Cotisation  

M. René Germain nous mentionne qu’il a consulté des gens dans d’autres 

associations et que les cotisations sont autour de 30 $ à 35 $. Nous pensons donc 

consulter les gens de l’AAAAT à l’assemblée générale sur ce sujet pour monter les 

cotisations à 30 $ au lieu de 25 $ présentement. Cette augmentation pourrait 

permettre l’achat d’équipements disponibles pour les clubs locaux, faire des 

activités différentes, etc. 

 

Voici ce que dit la section 4.6 des normes et règlements de l’AAAAT : 

 

4.6. Cotisation : 

Tout membre individuel ou corporatif doit verser une cotisation annuelle dont le 

montant est fixé par l’assemblée générale sur présentation du conseil 

d’administration. Tout défaut de paiement, dans les délais prévus,(deux mois après 

échéance ) entraîne pour le membre fautif, la suspensionde tous ses droits et 

privilèges au sein de l’association. 

 

La cotisation annuelle est fixée comme suit : 

25 $ par personne ; 

 

20 $ pour un deuxième membre de la même famille OU 

pour un étudiant ; 

 

gratuit pour les personnes de moins de 18 ans, ils (elles) 

auront le même statut qu’un membre honoraire (section 4.4) et devront acquitter 

leur cotisation pour emprunter le matériel. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Proposition de modification à la cotisation de l’AAAAT : 

 

La cotisation annuelle est fixée comme suit : 

30 $ par personne ; 

 

25 $ pour un deuxième membre de la même famille OU 

pour un étudiant ; 

 

gratuit pour les personnes de moins de 18 ans, ils (elles) auront le même statut 

qu’un membre honoraire (section 4.4) et devront acquitter leur cotisation pour 

emprunter le matériel. 
 


